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ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 
 

 

 
Je soussigné, Philippe VIAL, atteste, à ma connaissance, que les comptes clos au 31.12.2010 sont établis 

conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et du résultat de la société et de l'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et 

que le rapport de gestion présente un tableau fidèle des événements importants survenus au cours de 

l'exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions ainsi qu'une description des 

principaux risques et des principales incertitudes auxquels la société est confrontée. 

 

 

La Seyne-sur-Mer 

  

Le 25 novembre 2011 

 

 

Philippe VIAL 

Président du Groupe VIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








































































































































































































































































